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Texte : Hébreux 7 : 11-22 

 

 

                       C’est pourquoi il doit y avoir un changement 

Proposition : 1) La nécessité du changement v. 11-14 

                       2) La rationalité du changement v. 15-18 

                       3) La solidité du changement v. 19-22 

 

 

 

INTRODUCTION 

 

L’auteur de l’épître aux Hébreux a déjà démontré l’infinie supériorité de 

Christ sur les prophètes, sur les anges, sur Moïse, sur Josué, sur Aaron.  Il va 

maintenant continuer à développer la nécessité d’abandonner le sacerdoce à 

la manière d’Aaron pour le remplacer par le sacerdoce de Christ. Il va 

expliquer les raisons du changement et comment les juifs nouvellement 

convertis au christianisme sont infiniment favorisés par cet échange.  
 

L’auteur avait déjà expliqué que Christ avait reçu l’autorité de Dieu le Père 

lui-même dans le  

Psaumes 110 : 4  
4  L’Éternel l’a juré, et il ne s’en repentira point : Tu es sacrificateur pour toujours, A la 

manière de Melchisédek. 

 

Jésus n’avait donc pas besoin d’être de la tribu de Lévi (il était de la tribu de 

Juda) car il avait été mandaté pour cette fonction par Dieu le Père. 

 

Les trois premiers versets du chapitre 7 avaient illustré la très grande dignité 

du personnage de Melchisédek à qui Abraham  avait payé la dîme et avait 

reçu la bénédiction de ce roi-sacrificateur.  Le fait que le Saint-Esprit avait 

caché la généalogie, la descendance et le moment de la mort de Melchisédek  
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était intentionnel et pointait vers le fait que l’antitype (Jésus-Christ) jouissait 

d’une sacrificature éternelle et permanente (Psaumes 110 :4).  

 

L’infinie supériorité de Jésus-Christ sur Melchisédek avait été démontrée par 

le fait que Melchisédek était un homme et mortel tandis que Christ est divin 

et que sa personne et sa sacrificature sont immortelles, permanentes et 

divines.  

 

Rafraîchissons-nous un peu la mémoire sur ce qu’est un type et un antitype.  

Un type, c’est une personne, un événement ou une chose de l’Ancien 

Testament, ayant eu une réalité historique, avec une intention divine 

d’enseigner, contenant un élément prophétique ou préfigurant, dont on 

trouve l’accomplissement par quelque chose de plus grand et supérieur dans 

le Nouveau Testament (l’antitype est toujours la personne et l’œuvre de 

Jésus-Christ) et qui est désigné comme tel dans le Nouveau Testament.  

 

Voici quelques exemples de personnes étant des types : Aaron et 

Melchisédek.  Voici quelques exemples d’événements étant des types : la 

pâque juive, les Fêtes juives, le Sabbat. Voici quelques exemples de choses 

étant des types : le tabernacle, le voile du temple, les offrandes et les 

sacrifices du livre de Lévitique.  

 

Aaron était un type de Christ… 

 

 

I)  LA NÉCESSITÉ DU CHANGEMENT V. 11-14  

 

Le souverain sacrificateur Aaron et ses descendants avaient trois (3) 

principales fonctions : 1) celle d’être le médiateur et l’intercesseur entre 

Dieu et son peuple afin que celui-ci puisse s’approcher de Dieu  2)  celle de 

présenter des sacrifices pour les péchés du peuple  3) et celle de bénir le 

peuple au nom de Dieu. 

 

Si les souverains sacrificateurs de l’Ancien Testament remplissaient 

correctement ces fonctions qui leur avaient été confiées par Dieu lui-même, 

pourquoi était-il absolument nécessaire d’abandonner ce système dans lequel 

les juifs avaient été fidèles pendant plus de 1500 ans? Cela posait un énorme  
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défi aux nouveaux croyants d’origine juive et des réponses claires, 

irréfutables et scripturaires se devaient de leur être données.  

 

 

A)  Une nécessité entière et radicale  v. 11-12 

 

Hébreux 7 : 11-12 
11 Si donc la perfection avait été possible par le sacerdoce Lévitique, -car c’est sur ce 

sacerdoce que repose la loi donnée au peuple, -qu’était-il encore besoin qu’il parût un 

autre sacrificateur selon l’ordre de Melchisédek, et non selon l’ordre d’Aaron ? 

12  Car, le sacerdoce étant changé, nécessairement aussi il y a un changement de loi. 

 

Ce changement impliquait l’introduction et l’adoption définitive de 

nouveautés sur trois plans : 1) sur le système sacrificiel judaïque (« le 

sacerdoce Lévitique » v. 11a),  2) sur le besoin « d’un autre sacrificateur » v. 

11b) et  3) un « changement de loi » v. 12. 

 

 

1)  Le système sacrificiel judaïque (ou Lévitique) 

 

L’auteur de l’épître aux Hébreux se devait de démontrer à ces derniers que 

ce système était symbolique et prophétique de Christ.  Le système avait été 

instauré par Dieu pour remplir des fonctions particulières : restreindre le 

péché, promouvoir la piété et pointer vers les différents aspects de la 

personne et de l’œuvre de Christ.  

 

Christ est l’antitype et toutes ces choses étaient des ombres et des symboles. 

Elles avaient pour but de préparer et d’instruire.  

 

Le système avait maintenant complété sa fonction parce que Christ (la 

substance et non le symbole) était maintenant venu et avait tout accompli. 

 

Dieu va maintenant démontrer que ce système était dorénavant inadéquat, 

temporaire et révoqué (défunt et obsolète). 

 

1)  Il était inadéquat pour amener à la perfection : quant à l’accès à Dieu 

(temporaire) et quant aux péchés (« couvrir » versus « ôter »). 
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Hébreux 10 : 1-4 
1 En effet, la loi, qui possède une ombre des biens à venir, et non l’exacte représentation 

des choses, ne peut jamais, par les mêmes sacrifices qu’on offre perpétuellement chaque 

année, amener les assistants à la perfection. 

2  Autrement, n’aurait-on pas cessé de les offrir, parce que ceux qui rendent ce culte, 

étant une fois purifiés, n’auraient plus eu aucune conscience de leurs péchés ? 

3  Mais le souvenir des péchés est renouvelé chaque année par ces sacrifices ; 

4  car il est impossible que le sang des taureaux et des boucs ôte les péchés. 

 

En quoi consiste cette perfection et comment Christ l’amène-t-elle? 

 

Christ amène :  

 

- La parfaite justice  

Jérémie 23 : 6 
6  En son temps, Juda sera sauvé, Israël aura la sécurité dans sa demeure ; Et 

voici le nom dont on l’appellera : L’Éternel notre justice. 

 

2 Corinthiens 5 : 21 
21  Celui qui n’a point connu le péché, il l’a fait devenir péché pour nous, afin 

que nous devenions en lui justice de Dieu. 

 

 

- La parfaite paix 

Romains 5 : 1 
1 Étant donc justifiés par la foi, nous avons la paix avec Dieu par notre Seigneur 

Jésus-Christ, 

 

 

- La parfaite lumière 

Matthieu 4 : 16 
16  Ce peuple, assis dans les ténèbres, A vu une grande lumière ; Et sur ceux qui 

étaient assis dans la région et l’ombre de la mort La lumière s’est levée. 

 

 

- Le parfait accès à Dieu  

Éphésiens 2 : 18 
18  car par lui nous avons les uns et les autres accès auprès du Père, dans un 

même Esprit. 

 

Hébreux 10 : 19, 22 
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19 Ainsi donc, frères, puisque nous avons, au moyen du sang de Jésus, une libre 

entrée dans le sanctuaire 

20  par la route nouvelle et vivante qu’il a inaugurée pour nous au travers du 

voile, c’est-à-dire, de sa chair, 

21  et puisque nous avons un souverain sacrificateur établi sur la maison de Dieu, 

22  approchons-nous avec un cœur sincère, dans la plénitude de la foi, les cœurs 

purifiés d’une mauvaise conscience, et le corps lavé d’une eau pure. 

 

 

- La parfaite joie 

1 Pierre 1 : 8 
8  lui que vous aimez sans l’avoir vu, en qui vous croyez sans le voir encore, vous 

réjouissant d’une joie ineffable et glorieuse, 

 

 

 

- La parfaite mise en évidence de la vie éternelle et de l’immortalité 

2 Timothée 1 : 10 
10  et qui a été manifestée maintenant par l’apparition de notre Sauveur Jésus-

Christ, qui a détruit la mort et a mis en évidence la vie et l’immortalité par 

l’Évangile. 

 

 

- Le parfait fruit de ne se glorifier que dans le Seigneur 

1 Corinthiens 1 : 29-31 
29  afin que nulle chair ne se glorifie devant Dieu. 

30  Or, c’est par lui que vous êtes en Jésus-Christ, lequel, de par Dieu, a été fait 

pour nous sagesse, justice et sanctification et rédemption, 

31  afin, comme il est écrit, Que celui qui se glorifie se glorifie dans le Seigneur. 

 

 

 

2)  Il était temporaire 

 

Le système sacrificiel Lévitique n’apportait qu’un soulagement temporaire 

quant aux péchés : ils étaient seulement « couverts » et non ôtés.  De plus, ils 

devaient recommencer chaque année.  

 

 

3)  Il était infiniment inférieur 
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Les 12 raisons pourquoi la sacrificature Lévitique était inférieure 

 

La sacrificature Aaronique La sacrificature de Christ 

 
1. Aaron : un homme seulement 

 

2. Aaron : de la tribu de Lévi 
 

 

3. Aaron : sacrificature instituée« d’après 

la loi d’une ordonnance charnelle » v. 

16 
 

4. Aaron : « n’a rien amenée à la 

perfection ». v. 19  
 

5. Aaron : incapacité à rapprocher de Dieu 

v. 19 
 

 

 

6. Aaron : non introduit dans son office 

par un serment divin v. 21 
 

7. Aaron : eût plusieurs successeurs v. 23  
 

 

 

8. Aaron et ses successeurs connurent tous 

la mort v. 23 
 

9. Aaron et ses successeurs étaient de 

pécheurs v. 26 
 

 

10. Aaron : sacrificateur d’un peuple 

terrestre 
 

11. Aaron : se devait d’offrir des sacrifices 

quotidiennement.  v. 27 
 

12. Aaron : sacrificature faite avec « des 

hommes sujets à la faiblesse » v. 28 

1. Christ : le Fils de Dieu 
 

2.  Christ : de la tribu royale de Juda (Roi 

et Sacrificateur) 
 

3. Christ : sacrificature instituée « selon 

la puissance d’une vie impérissable » 

v. 16 
 

4. Christ : a tout amené à la perfection. v. 

19 
 

5. Christ : « peut sauver parfaitement 

ceux qui s’approchent de Dieu par 

Lui ». v. 25 
 

 

6. Christ : introduit dans son office par un 

serment divin v. 21 
 

7. Christ : « parce qu’il demeure 

éternellement possède un sacerdoce qui 

n’est pas transmissible » v. 24 
 

8. Christ : « étant toujours vivant » v. 25 
 

 

9. Christ : « saint, innocent, sans taches, 

séparé des pécheurs et plus élevé que 

les cieux » v. 26 
 

10. Christ : sacrificateur d’un peuple 

céleste 
 

11.  Christ : Son sacrifice a été « fait une 

fois pour toutes en s’offrant lui-même. 
 

12. Christ : « qui est parfait pour 

l’éternité » v. 28 
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2)  Le besoin d’un autre sacrificateur v. 11b 

Hébreux 7 : 11b 
-qu’était-il encore besoin qu’il parût un autre sacrificateur selon l’ordre de Melchisédek, 

et non selon l’ordre d’Aaron ? 

 

La sacrificature de Christ était semblable à celle de Melchisédek pour les 

raisons suivantes : comme Melchisédek, Christ était à la fois roi et 

sacrificateur, comme Melchisédek, Christ est à la fois « Roi de Justice » et 

« Roi de paix »,  comme Melchisédek, Christ avait reçu sa fonction 

directement de Dieu (mais Christ l’avait reçu par décret immuable de Dieu 

et pour toujours), comme Melchisédek, Christ était sans prédécesseur ni 

successeur (étant éternel) 

 

 

3)  Le besoin d’une autre loi v. 12 

Hébreux 7 : 12 
12  Car, le sacerdoce étant changé, nécessairement aussi il y a un changement de loi. 

 

Le contexte indique clairement ici qu’il ne n’agit pas de la loi morale (le 

décalogue ou les 10 commandements).  Il ne peut s’agir ici que de la loi 

cérémonielle et celle-ci a été abrogée par Christ. 

 

Éphésiens 2 : 4-16 
14 Car il est notre paix, lui qui des deux n’en a fait qu’un, et qui a renversé le mur de 

séparation, 

15  (2-14) l’inimitié, (2-15) ayant anéanti par sa chair la loi des ordonnances dans ses 

prescriptions, afin de créer en lui-même avec les deux un seul homme nouveau, en 

établissant la paix, 

16  et de les réconcilier, l’un et l’autre en un seul corps, avec Dieu par la croix, en 

détruisant par elle l’inimitié. 

 

 

Colossiens 2 : 14-17 
14  il a effacé l’acte dont les ordonnances nous condamnaient et qui subsistait contre 

nous, et il l’a détruit en le clouant à la croix ; 

15  il a dépouillé les dominations et les autorités, et les a livrées publiquement en 

spectacle, en triomphant d’elles par la croix. 

16 Que personne donc ne vous juge au sujet du manger ou du boire, ou au sujet d’une 

fête, d’une nouvelle lune, ou des sabbats: 

17  c’était l’ombre des choses à venir, mais le corps est en Christ. 
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B)  Une nécessité impérative v. 13-14 

 

Hébreux 7 : 13-14 
13  En effet, celui de qui ces choses sont dites appartient à une autre tribu, dont aucun 

membre n’a fait le service de l’autel ; 

14  car il est notoire que notre Seigneur est sorti de Juda, tribu dont Moïse n’a rien dit 

pour ce qui concerne le sacerdoce. 

 

 

. À cause de la logique généalogique v. 13 
 

Il fallait expliquer aux juifs comment Jésus pouvait être souverain 

sacrificateur alors qu’il n’était pas de la tribu de Lévi et un descendant 

d’Aaron et que le fait d’appartenir à la tribu de Juda (la tribu royale) ne le 

disqualifiait pas.  

 

Genèse 49 : 9-10 
9  Juda est un jeune lion. Tu reviens du carnage, mon fils ! Il ploie les genoux, il se 

couche comme un lion, Comme une lionne : qui le fera lever ? 

10  Le sceptre ne s’éloignera point de Juda, Ni le bâton souverain d’entre ses pieds, 

Jusqu’à ce que vienne le Schilo, Et que les peuples lui obéissent. 

 

Matthieu 2 : 6 
6  Et toi, Bethléhem, terre de Juda, Tu n’es certes pas la moindre entre les principales 

villes de Juda, Car de toi sortira un chef Qui paîtra Israël, mon peuple. 

 

 

. À cause de la logique fonctionnelle v. 14 

 

La tribu de Juda n’avait pas été appelée par Dieu pour exercer la 

sacrificature.  Qu’on se rappelle la sévérité de Dieu dans cette exigence. 

Le roi Ozias avait voulu exercer cette fonction et le Seigneur le foudroya en 

lui envoyant une lèpre au front (signe de son orgueil).  

 

2 Chroniques 26 : 16-21 
16 Mais lorsqu’il fut puissant, son cœur s’éleva pour le perdre. Il pécha contre l’Éternel, 

son Dieu : il entra dans le temple de l’Éternel pour brûler des parfums sur l’autel des 

parfums. 

17  Le sacrificateur Azaria entra après lui, avec quatre-vingts sacrificateurs de l’Éternel, 

(26-18) hommes courageux, 
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18  qui s’opposèrent au roi Ozias et lui dirent : Tu n’as pas le droit, Ozias, d’offrir des 

parfums à l’Éternel ! Ce droit appartient aux sacrificateurs, fils d’Aaron, qui ont été 

consacrés pour les offrir. Sors du sanctuaire, car tu commets un péché ! Et cela ne 

tournera pas à ton honneur devant l’Éternel Dieu. 

19  La colère s’empara d’Ozias, qui tenait un encensoir à la main. Et comme il s’irritait 

contre les sacrificateurs, la lèpre éclata sur son front, en présence des sacrificateurs, 

dans la maison de l’Éternel, près de l’autel des parfums. 

20  Le souverain sacrificateur Azaria et tous les sacrificateurs portèrent les regards sur 

lui, et voici, il avait la lèpre au front. Ils le mirent précipitamment dehors, et lui-même se 

hâta de sortir, parce que l’Éternel l’avait frappé. 

21  Le roi Ozias fut lépreux jusqu’au jour de sa mort, et il demeura dans une maison 

écartée comme lépreux, car il fut exclu de la maison de l’Éternel. Et Jotham, son fils, 

était à la tête de la maison du roi et jugeait le peuple du pays. 

 

 

 

II)  LA RATIONALITÉ DU CHANGEMENT  V. 15-18 

 

A)  Rationalité démontrée v. 15 

 

Hébreux 7 : 15 
15  Cela devient plus évident encore, quand il paraît un autre sacrificateur à la 

ressemblance de Melchisédek, 

 

Dieu avait permis l’apparition d’un personnage dans l’Ancien Testament qui 

avait des similarités avec la souveraine sacrificature de Christ : roi et 

sacrificateur,  roi de justice et roi de paix,  autorisé à la fonction par décret 

divin, sans prédécesseur, sans successeur, reconnu par Abraham, reconnu 

virtuellement par Lévi (étant dans les reins d’Abraham), ayant l’autorité de 

dîmer, de bénir et de durer.  

 

Christ était cependant infiniment supérieur à Melchisédek parce que ce 

dernier était mortel et pécheur. 

 

 

B)  Rationalité déployée  v. 16-17 

 

Hébreux 7 : 16-17 
16  institué, non d’après la loi d’une ordonnance charnelle, mais selon la puissance 

d’une vie impérissable ; 

17  car ce témoignage lui est rendu : Tu es sacrificateur pour toujours Selon l’ordre de 

Melchisédek. 
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. Un déploiement de puissance v. 16 

 

La vie impérissable de Christ : une vie immortelle et indestructible.  Sa vie 

ne finira jamais en mort physique permanente.  Sa vie est incapable de 

dissolution (ni de l’intérieur ni de l’extérieur) et elle est non sujette à la 

corruption ni au changement.  

 

La version King James utilise l’expression suivante : « after the power of an 

endless life ».  

 

 

. Un déploiement de témoignage v. 17 
 

L’office de souverain sacrificateur de Christ a été institué par Dieu le Père 

lui-même dans le Psaumes 110, au verset 4.  

 

 

C)  Une rationalité demandée v. 18 

 

Hébreux 7 : 18 
18  Il y a ainsi abolition d’une ordonnance antérieure, à cause de son impuissance et de 

son inutilité, - 

 

Le Seigneur avait institué le système sacrificiel temporairement pour 

instruire et préparer le peuple sur les différents aspects de l’œuvre future du 

Christ : la culpabilité personnelle du pécheur, son identification avec la 

victime, la confession de ses péchés, le transfert de ses péchés sur la tête de 

la victime, le jugement des péchés par la mort et la victime consumée par le 

feu, etc.  

 

Après la venue de Christ, ce système se devait d’être aboli parce que Christ 

avait tout accompli ces symboles et ces ombres.  

 

 

III)  LA SOLIDITÉ DU CHANGEMENT V. 19-22 

 

A)  Solidité espérée  v. 19 
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Hébreux 7 : 19 
19  car la loi n’a rien amené à la perfection, -et introduction d’une meilleure espérance, 

par laquelle nous nous approchons de Dieu. 

 

 

. Il fallait amener à la perfection  

 

Ce premier point a été développé aux pages 3 à 5 des présentes notes de 

sermons.  

 

. Il fallait une meilleure espérance 

 

L’espérance de l’Ancien Testament était la venue du Messie.  Christ étant 

venu et ayant parfaitement accompli, nous attendons maintenant le retour du 

Christ. 

 

Tite 2 : 13 
13  en attendant la bienheureuse espérance, et la manifestation de la gloire du grand 

Dieu et de notre Sauveur Jésus-Christ, 

 

 

. Il fallait une meilleure approche 

 

Notre approche est maintenant garantie par la présence de Christ au ciel et 

intercédant sans cesse pour nous.  Notre approche est maintenant sûre, 

confiante, permanente et remplie d’amour.  

 

 

B)  Solidité étayée  v. 20-21 

 

Hébreux 7 : 20-21 
20  Et, comme cela n’a pas eu lieu sans serment, 

21  car, tandis que les Lévites sont devenus sacrificateurs sans serment, Jésus l’est 

devenu avec serment par celui qui lui a dit : Le Seigneur a juré, et il ne se repentira pas : 

Tu es sacrificateur pour toujours, Selon l’ordre de Melchisédek. - 

 

La solidité est étayée par une triple déclaration divine :  

. Dieu a parlé : (« celui qui a dit ») 

. Dieu a promis (« sans serment »). La promesse de Genèse 3 : 15.  
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. Dieu a juré : (« Le Seigneur a juré »).  

 

Hébreux 6 : 17-18 
17  C’est pourquoi Dieu, voulant montrer avec plus d’évidence aux héritiers de la 

promesse l’immutabilité de sa résolution, intervint par un serment, 

18  afin que, par deux choses immuables, dans lesquelles il est impossible que Dieu 

mente, nous trouvions un puissant encouragement, nous dont le seul refuge a été de saisir 

l’espérance qui nous était proposée. 

 

La solidité est étayée par une immuabilité divine : 

 

Les expressions « et il ne s’en repentira pas »  et « pour toujours » sont des 

gages de l’infinie solidité de l’œuvre de Christ comme souverain 

sacrificateur.  C’est un décret divin.  

 

 

C)  Solidité exaltée  v. 22 

 

Hébreux 7 : 22 
22  Jésus est par cela même le garant d’une alliance plus excellente. 

 

L’absolue suprématie, solennité et stabilité de l’œuvre de Jésus-Christ sont 

ici puissamment affirmés.  

 

Exaltée dans la personne même de Christ : sa déité, son infinité, son 

immutabilité.  

 

 

Exaltée comme le « garant ». 

Il est notre garant à double titre : comme Fils de Dieu, il a une garantie 

d’approbation de la volonté du Père et de sa capacité d’exécution de sa 

mission de rédempteur et comme Fils de l’homme, il est une garantie de 

satisfaction et de rencontre des exigences de Dieu à la place de ses élus. 

Jésus est en quelque sorte l’endosseur des élus : il paiera leurs dettes et il 

remplira parfaitement leurs obligations.  

 

 

Exaltée par l’alliance du Dieu trinitaire 
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Psaumes 2 : 6-8 
6  C’est moi qui ai oint mon roi Sur Sion, ma montagne sainte ! 

7 Je publierai le décret ; L’Éternel m’a dit : Tu es mon fils ! Je t’ai engendré 

aujourd’hui. 

8  Demande-moi et je te donnerai les nations pour héritage, Les extrémités de la terre 

pour possession ; 

 

 

Ésaïe 42 : 5-7 
5 Ainsi parle Dieu, l’Éternel, Qui a créé les cieux et qui les a déployés, Qui a étendu la 

terre et ses productions, Qui a donné la respiration à ceux qui la peuplent, Et le souffle à 

ceux qui y marchent. 

6  Moi, l’Éternel, je t’ai appelé pour le salut, Et je te prendrai par la main, Je te 

garderai, et je t’établirai pour traiter alliance avec le peuple, Pour être la lumière des 

nations, 

7  Pour ouvrir les yeux des aveugles, Pour faire sortir de prison le captif, Et de leur 

cachot ceux qui habitent dans les ténèbres. 

 

 

APPLICATIONS 

 

Méditons sur le sacerdoce de Christ :  

 

1)  Admirons sa parfaite intelligence! 

 

2)  Contemplons sa parfaite sagesse! 

 

3)  Émerveillons-nous devant sa parfaite efficacité! 

 

4)  Rassurons-nous par sa parfaite solidité! 

 

 

ADORONS LE SEIGNEUR!  LOUONS LE SEIGNEUR!  

REMERCIONS LE SEIGNEUR!  SERVONS LE SEIGNEUR! 

 

 

A   M   E   N   ! 
 


